
 

 

Visite n° 1 : MICRO-JARDINS ET FLEURISSEMENT CITOYEN 

Visites au centre-ville de jardins et d’espaces verts dans lesquels 

les habitants s’impliquent 
 
Le centre ville de Strasbourg est constitué de quartiers historiques où le minéral l'emporte sur le 
végétal. Cependant les services de la Ville et les habitants agissent en faveur d'un retour de la "nature" 
en cœur de ville. Les différentes étapes de cette visite illustrent quelques unes des actions menées à 
Strasbourg par les services et/ou les habitants. 

 
 
 

Le réaménagement de la Place d’Austerlitz 
Cette place est située à l’emplacement d’une porte 

de l’ancienne ville ; Elle est encore un point d’entrée 

piéton principal vers le centre-ville, car elle se situe 

sur le trajet depuis la dépose-bus de la Place de 

l’Etoile. 

L’aménagement, conçu par la paysagiste Agnès 

Daval et terminé en juin 2012, fait la part belle à la 

nature « sauvage », avec des pelouses naturelles 

implantées sur un sol terre-pierre, et de nombreuses 

plantes vivaces, arbustes et arbres autochtones. On 

note d’ores et déjà la présence de nombreuses espèces d’insectes qui trouvent ici abri et 

nourriture. 

Un petit cercle est dédié à être investi par les habitants dans le cadre d’un fleurissement 

citoyen de quartier. 

 

 

Le jardin partagé de la Place Ste Madeleine 

Cet aménagement, réalisé en 2009 dans le 

style jardin médiéval du fait de son 

environnement historique, a été rapidement 

revendiqué par l’association de quartier 

AHBAK. Ce groupe d’habitants très 

dynamique a pris en charge la gestion de cet 

espace en le transformant en jardin partagé, 

et en y associant un compostage collectif de 

quartier. Bien que non clôturé, ce jardin est 

bien respecté et le support de rencontres et 

de fêtes de quartier, à l’occasion des récoltes 

par exemple. L’association est également à 

l’origine de « semis liberté » dans les recoins et les fissures du quartier. 

En savoir plus : http://www.ahbak.org 

 

 

Le jardin pédagogique de l’école Ste Madeleine 

Le service en charge des écoles maternelles et primaires de Strasbourg a initié une démarche 

d’encouragement à la création de petits jardins pédagogiques, grâce auxquels les enfants, 

aidés par leurs enseignants, peuvent découvrir la vie secrète du jardin, cultiver fleurs et 

légumes et être sensibilisés au respect de la nature. 
 
 



 

 

Les aménagements de la rue du Jeu de 

Paume et de la rue des Zouaves  

Ces deux petits aménagements, réalisés en 

2012, ont pour volonté de gagner de l’espace 

fleuri sur des trottoirs minéralisés. Le quartier 

de la Krutenau est un vieux quartier aux ruelles 

pittoresques, mais assez pauvre en espaces 

verts. 

Le jardin du Jeu de Paume est entièrement 

géré par un groupe de riverains faisant partie 

de l’association de quartier AHBAK. Le succès 

rencontré par ce premier jardin a incité les 

habitants, très nombreux au regard de la petite surface mise à disposition, à investir d’autres 

lieux, tels que les bacs de la rue des Zouaves, pour y planter spontanément des légumes. 

 

 

Les berges du Fossé du Faux Rempart 

Les berges de cette branche de la rivière Ill, qui 

traverse le vieux centre de Strasbourg, 

appartiennent à Voies Navigables de France. Par 

convention de superposition de gestion la Ville a 

réalisé en rive gauche, un cheminement piéton en 

contrebas des quais. La berge rive droite avait été 

laissée naturelle, et simplement fauchée 2 à 3 fois 

par an.  Un chemin de chèvre avait été créé par les 

joggeurs et les promeneurs de chiens. Il a été 

décidé de réaliser un cheminement plus 

confortable, mais compte tenu de la richesse floristique des lieux et de la faune associée, 

l’aménagement en cours est volontairement plus naturel. 

 

Le fleurissement des pieds d’arbres de la rue du Faubourg 

de Pierre  

A l’occasion du réaménagement complet de la rue et de la 

plantation de nouveaux arbres d’alignement, l'association de 

quartier "envie de quartier" et les riverains ont demandé à 

pouvoir disposer des pieds d’arbres, pour y planter des fleurs. 

Une convention définit les droits et devoirs des habitants et de la 

collectivité. 

En savoir plus : http://www.netvibes.com/enviedequartier 

 

 

 

 
 
 


